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16 ANS À VOS CÔTÉS,  
MERCI POUR VOTRE CONFIANCE ! 

 

 
 
 
  

      

                                                                 

Merci à … 
 
- La population, pour la confiance qui m’a été accordée en tant 
que conseiller (2009-2013) puis comme maire (2013-2025). 
- L’ensemble des conseillers, avec qui j’ai eu le  
privilège de travailler pour faire avancer notre ville. 
- Tous les intervenants : ministres, députés, préfet,  
entrepreneurs, investisseurs, commanditaires et  
surveillants de contrats qui ont cru à nos projets. 
Aux bénévoles et organismes communautaires  qui se sont 
impliqués dans le développement de notre ville. 
- Au personnel municipal qui est la véritable base de notre 
réussite. 
 
Ensemble, vous avez fait grandir notre ville. Ce fut un honneur 
et un privilège de vous avoir représenté comme maire. 
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Résumé des actions mises en œuvre depuis 2013 
Réalisations : 
Achat de terrains pour 1 M$ dont un grand terrain pour agrandir le stationnement de nos activités 
Réfection du Chemin Lavoie et asphaltage 
Réfection  du Rang 5 et asphaltage 
Nouvelle caserne incendie 
Participation à la construction d’une RPA  “Manoir St-Antonin” 
Mars 2021 : Passage de municipalité à ville 
Parc industriel de 17 hectares  
Plus de 3 km de trottoir 
Local des jeunes 
Local permanent pour le club des 50 ans et plus avec espace de jeux 
Fonds de roulement qui a été augmenté à 700 000 $ 
Parc de promenade de 70 hectares en développement 
Centre de loisirs avec patinoire couverte 
Don de terrain pour une construction  d’un CPE 
Développement : 9 résidences, 7 duplex, 2 terrains commerciaux 
 
Projets en cours de réalisation (d’ici environ 2 ans) : 
Bureau municipal en attente de subvention 
Réfection de la chaussée en étude du projet à la limite de Rivière-du-Loup jusqu’au 1er Rang Est 
(estimation 1.5 à 2 millions de dollars)  
Asphaltage des Rang 3 et 6, de la Route de la Station (projet confirmé par le ministère) 
 
Personnel supplémentaire à la ville : 
1 personne en communication 
1 personne à temps plein à la bibliothèque 
2 personnes au développement 
2 personnes de plus à l’urbanisme pour un total de 3 
2 personnes de plus aux travaux publics 
 
Nous vous avons présenté un aperçu des projets marquants qui ont contribué au développement de 
notre ville.  
 
Je quitte avec la fierté du travail accompli et la certitude que l’avenir sera encore plus prometteur. 
Je souhaite plein succès au nouveau maire ou à la nouvelle mairesse et à son conseil. 

 Michel Nadeau, maire 
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Avis public d’élection 
 

Municipalité : Saint-Antonin Date du scrutin : 2 novembre 2025 

Par cet avis public, Carlo Brousseau président d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et aux électeurs de la municipalité. 
Le ou les postes suivants sont ouverts aux candidatures : 
Poste de mairesse ou maire 
Poste de conseillère ou conseiller 1 
Poste de conseillère ou conseiller 2 
Poste de conseillère ou conseiller 3 
Poste de conseillère ou conseiller 4 
Poste de conseillère ou conseiller 5 
Poste de conseillère ou conseiller 6 
 
Toute déclaration de candidature doit être produite au bureau du président d’élection (ou de l’adjointe ou adjoint désigné pour recevoir les 
déclarations de candidature, le cas échéant) aux jours et aux heures suivants. 
 
Du 19 septembre au 3 octobre 2025 
Horaire 
Lundi  De 8 h 00 à 12 h 00   De 13 h 00 à 16 h 30 
Mardi  De 8 h 00    À 16 h 30 
Mercredi De 8 h 00     À 17 h 30 
Jeudi  De 8 h 00 à 12 h 00   De 13 h 00 à 16 h 30 
Vendredi De 8 h 00 à 12 h 00   
 
Attention : le vendredi 3 octobre 2025 le bureau sera ouvert en continu de 9 h 00 à 16 h 30. 
 
Si plus d’une personne pose sa candidature à un même poste, vous pourrez exercer votre droit de vote en vous présentant au bureau de vote 
qui vous sera assigné aux dates et aux heures suivantes: 

• Jour du scrutin : dimanche 2 novembre de 10 h 00 à 20 h 00 

• Jour de vote par anticipation : dimanche 26 octobre, de 12 h 00 à 20 h 00 
 

Si vous êtes incapable de vous déplacer pour des raisons de santé et êtes inscrit sur la liste électorale à titre de personne domiciliée, vous 
pouvez demander jusqu’au 21 octobre 2025 à votre président d’élection de voter à votre chambre située dans un établissement de santé 
reconnu ou à votre domicile.  Il en va de même pour votre proche aidant. 

La personne suivante a été nommée secrétaire d’élection : Caroline Pinguet 
L’adjointe suivante a été désignée pour recevoir des déclarations de candidature : Chantal Bouchard 
Vous pouvez joindre le président d’élection (ou son adjointe ou la secrétaire) à l’adresse et au numéro de téléphone ci-dessous. 

 

Président d’élection Carlo Brousseau 

Adresse 261 rue Principale, Saint-Antonin, G0L 2J0 

Téléphone 418-862-1056 poste 213 

Adjointe Chantal Bouchard 

Adresse 261 rue Principale, Saint-Antonin, G0L 2J0 

Téléphone 418-862-1056 poste 212 

Secrétaire Caroline Pinguet 

Adresse 261 rue Principale, Saint-Antonin, G0L 2J0 

Téléphone 418-862-1056 poste 211 

 

Fait à Saint-Antonin le 15 septembre 2025 
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CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
de 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère perte 
d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Visites sur rendez-vous. 

Manoir Saint-Antonin 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 

Octobre 2025 
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RÉSUMÉ DES POINTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
DES SÉANCES DU CONSEIL DE VILLE 
Vous trouverez un bref résumé des points d’intérêt général qui ont été discutés lors des séances ordinaires et 
extraordinaires. Ce résumé n’engage aucunement la Ville de Saint-Antonin, seul le texte officiel du procès-
verbal a une valeur légale.  Vous  pouvez  consulter  le  texte intégral sur le site internet de la Ville de Saint-
Antonin. 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL TENUE LE LUNDI 8 SEPTEMBRE 2025 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU RÈGLEMENT 918-25 CONCERNANT UN EMPRUNT POUR LES TRAVAUX D’ÉGOUT SANITAIRE ET 

D’AQUEDUC INCLUANT LA STATION DE POMPAGE 

Le conseiller, Monsieur Alain Castonguay, donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine séance, le « 
Règlement numéro 918-25 décrétant une dépense et un emprunt de 785 000 $ pour des travaux d'égout sanitaire et d'aqueduc in-
cluant la station de pompage ». Il dépose ce projet de règlement. 
Le projet de règlement 918-25 sera disponible sur le site Internet de la Ville, dans la section Projet de règlement, et à l'hôtel de ville.  

 

LEVÉE DE LA SÉANCE PAR ALAIN CASTONGUAY À 18H36. 

 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL TENUE LE JEUDI 11 SEPTEMBRE 2025 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 918-25 DÉCÉRTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 785 000 $ POUR DES TRAVAUX D’ÉGOUT SANI-
TAIRE ET D’AQUEDUC INCLUANT LA STATION DE POMPAGE  
QUE ce règlement autorise le Conseil de ville à emprunter un montant de 785 000 $ pour des travaux d’égout sanitaire et d’aqueduc 
incluant une station de pompage sur la rue Principale, remboursable sur 10 ans;  
QU’UN avis de motion de ce règlement a été donné par le conseiller, Monsieur Alain Castonguay, à la séance extraordinaire tenue le 
8 septembre 2025 et que le projet de règlement a été déposé à cette même séance;  
QU’UNE copie du projet de règlement est disponible à l’hôtel de ville et sur le site Internet de la Ville, dans la section projet de règle-
ment;  
QU’UNE copie du présent règlement a été remise à tous les membres du Conseil dans les délais prescrits, que tous les membres pré-
sents déclarent l'avoir lu et renoncent à la lecture;  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le « Règlement 918-25 décrétant une dépense et un emprunt de 785 
000 $ pour des travaux d’égout sanitaire et d’aqueduc incluant la station de pompage ».  
 

AUTORISATION DE SIGNATURES EMPRUNT TEMPORAIRE SUPPLÉMENTAIRE CENTRE SPORTIF 

QUE le Conseil de ville a adopté, le 14 août dernier, le règlement 917-25 modifiant le règlement 884-23 afin d'augmenter la dépense 

de 1 941 262 $ et l'emprunt pour un montant additionnel de 1 935 000 $ pour la construction d'un nouveau centre sportif et le réa-

ménagement de la patinoire ouverte;  

QUE le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation a approuvé ce règlement le 29 août 2025;  

QUE la ville doit faire une demande à Desjardins Entreprises pour l'ouverture d'un nouveau prêt temporaire de 1 935 000 $ pour ce 

dossier;  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise Monsieur Michel Nadeau, maire, et Monsieur Carlo Brousseau, direc-

teur général adjoint et directeur des Travaux publics à signer le contrat de prêt temporaire.  

 

SOMMET FORCES FRAÎCHES À RIVIÈRE-DU-LOUP LES 2 ET 3 OCTOBRE 2025 

QUE le 2e Sommet des Forces fraîches se tiendra à Rivière-du-Loup les 2 et 3 octobre prochain;  

CONSIDÉRANT l'importance de s'outiller et favoriser la collaboration autour d'enjeux cruciaux tels que la crise du logement, la santé, 

le bien-être des aîné.e.s, le tourisme durable, la protection du territoire et le développement des communautés accueillantes, pour 

favoriser l'intégration des nouveaux arrivants; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise Mesdames Karine Vincent, directrice du développement et des Rela-

tions avec le milieu, et Marie-Soleil Joyal, coordonnatrice à la vie culturelle et communautaire, à s'inscrire à ce sommet pour les deux 

journées au montant de 200 $ chacune, taxes incluses.  
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OCTROI D’UN CONTRAT DE PAVAGE RUE PELLETIER 
QUE la rue Pelletier a été endommagée suite au passage de camions lors de la construction du nouveau centre sportif;  
QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu une offre du Groupe Colas au montant de 29 357,50 $;  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin octroie le contrat de gré à gré au Groupe Colas pour le pavage de la rue Pelle-
tier pour un montant de 29 357,50 $ plus les taxes applicables. Le budget nécessaire pour les travaux sera pris dans le fonds réservé de 
Carrières/sablières. 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN À 18H39. 
 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL TENUE LE LUNDI 15 SEPTEMBRE 2025 
 
APPROBATION DES DÉBOURSÉS DU MOIS D’AOÛT 2025 
Les membres du Conseil de la Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des déboursés: 

• Du 1er au 31 août 2025 au montant de 261 620,74 $. Les membres du Conseil de la Ville déclarent avoir reçu la liste des factures 
d’achats de paiements automatiques; 

• Du 1er au 31 août 2025 au montant de 244 987,78 $.  
IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de la Ville de Saint-Antonin autorise le paiement des comptes pour le mois d’août 2025 au montant de 
506 608,52 $.  
 
RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE ÉCHÉANCE RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR BILLET AU MONTANT DE 309 300 $ 
QUI SERA RÉALISÉ LE 9 OCTOBRE 2025 
QUE conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les montants indiqués en regard de chacun d'eux, la Ville de Saint-
Antonin souhaite emprunter par billets pour un montant total de 309 300 $ qui sera réalisé le 9 octobre 2025, réparti comme suit :  
 
 
 
 
 
 
QU’IL y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en conséquence;  
QUE conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet 
emprunt et pour le règlement d'emprunt numéro 793-19, la Ville de Saint-Antonin souhaite réaliser l’emprunt pour un terme plus 
court que celui originellement fixé à ces règlements; 
IL EST RÉSOLU QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient financés par billets, conformément à ce qui 
suit : 
1. les billets seront datés du 9 octobre 2025; 
2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 9 avril et le 9 octobre de chaque année; 
3. les billets seront signés par le maire et la trésorière et greffière adjointe; 
4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
QUE en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les années 2031 et suivantes, le terme prévu dans le règle-
ment d'emprunt numéro 793-19 soit plus court que celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de 5 ans (à compter du 9 oc-
tobre 2025), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie 
du solde dû sur l'emprunt;  
 

Règlements d'emprunts # Pour un montant de  

628-09 156 900 $ 

793-19 152 400 $ 

2026. 36 800 $   

2027. 38 100 $   

2028. 39 700 $   

2029. 41 100 $   

2030. 42 800 $ (à payer en 2030) 

2030. 110 800 $ (à renouveler) 
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DIRECTION GÉNÉRALE 

AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE ENTENTE INTERMUNICIPALE AVEC LA MRC DE RDL À UNE AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉE À LA 

FONDATION DE LA MAISON DESJARDINS SES SOINS PALLIATIFS DU KRTB 

QUE la Maison Desjardins de soins palliatifs du KRTB, située à Rivière-du-Loup, est un organisme à but non lucratif voué à l’accompa-
gnement des personnes en soins palliatifs et de leurs proches tout au long de leur cheminement et contribue activement au dévelop-
pement des soins de fin de vie; 
QUE la mission de cet organisme touche l’ensemble des citoyens de la ville de Saint-Antonin et qu’il est important que ce service de-
meure dans la région; 
QUE le budget de fonctionnement de cet organisme est en grande partie financé par donation à la Fondation de la Maison Desjardins 
de soins palliatifs du KRTB; 
QUE ce conseil souhaite contribuer financièrement, et ce, afin d’assurer la pérennité des services de l’organisme sur l’ensemble du 
territoire; 
QUE la MRC de Rivière-du-Loup est en mesure d’effectuer la gestion de cette aide financière; 
QU’UNE entente intermunicipale sera signée entre la MRC de Rivière-du-Loup et l’ensemble de ses municipalités; 
QUE puisque l’organisme dessert l’ensemble du KRTB, il serait souhaitable que les autres MRC contribuent financièrement à la mission 
de celui-ci; 
IL EST RÉSOLU QUE ce conseil autorise le versement d’une aide financière pour la Fondation de la Maison Desjardins de soins palliatifs 
du KRTB, pour les années 2026, 2027 et 2028, pour un montant équivalent à 2 $ par citoyen, mis à jour annuellement selon le décret 
de population le plus récent, laquelle somme sera versée via une quote-part à la MRC de Rivière-du-Loup; 
QUE ce conseil autorise le directeur général adjoint et le maire à signer l’entente intermunicipale à venir avec la MRC de Rivière-du-
Loup; 
QUE ce conseil demande à la MRC de Rivière-du-Loup d’informer les MRC de Kamouraska, des Basques et du Témiscouata, de son sou-
hait que celles-ci participent financièrement à la mission de l’organisme, considérant que celui-ci dessert directement leur population. 
 

1ER VERSEMENT ENTENTE TRIENNALE OFFICE DE TOURISME DE RDL 

QU’UNE entente triennale a été signée entre la MRC de Rivière-du-Loup et l'Office de tourisme de Rivière-du-Loup; 
QU’IL y a lieu d'effectuer le premier versement; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 10020 au montant de 12 237,96 $ à 
l'Office de tourisme de Rivière-du-Loup. Le paiement peut se faire par virement internet.  
 
CRÉDIT PLASTIQUE AGRICOLE AUX CLIENTS 282 ET 237 
QUE les clients numéro 282 et numéro 237 ont été facturés pour la collecte du plastique agricole; 
QUE les clients déclarent et prouvent qu'ils ne mettent pas le plastique agricole dans leurs bacs à recyclage et qu'ils l'amènent à l'en-
droit prévu pour la récupération de ce type de plastique; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la trésorière à émettre un crédit de 500 $ au client numéro 282 et au 
client numéro 237, car ils ne déposent pas leurs plastiques agricoles dans leurs bacs et le recyclent de façon adéquate. 
 
DEMANDE COMMANDITE MARCHÉ DE NOËL 
QUE la ville de Saint-Antonin a reçu une demande de commandite concernant la location de la salle Réjean Malenfant pour le marché 
de Noël en famille; 
QUE l’objectif de cet évènement est de permettre la tenue d’activités destinées aux familles de la ville et de promouvoir la visibilité 
des artisans ainsi que des commerçants locaux; 
QUE l'évènement est demandé par un particulier à titre personnel et est prévu sur 2 jours; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accorde un remboursement de 300 $ à l’organisatrice de l’évènement, adve-
nant une réservation pour deux jours, sous réserve de l’acceptation de la requérante de vraiment tenir l'évènement sur deux jours.  
 
DEMANDE DE DON ASSOCIATION DU CANCER DE L’EST DU QUÉBEC 
QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu une demande d'aide financière de l'Association du cancer de l'Est du Québec; 
QUE l'Association du cancer de l'Est du Québec est très importante dans notre région pour les services aux personnes atteintes du can-
cer et à leurs proches concernant le support à la lutte contre le cancer; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin octroie une aide financière de 100$ à l'Association du cancer de l'Est du Qué-
bec.  
 
APPUI REGROUPEMENT TDL QUÉBEC 
QUE la ville de Saint-Antonin a reçu une invitation pour joindre la journée internationale le 17 octobre 2025 en illuminant un bâtiment, 
un monument ou un panneau publicitaire en mauve et jaune ou encore en partageant du contenu informatif sur nos plateformes du 
Regroupement TDL (Trouble du Développement du Langage) Québec ; 
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QUE le TDL est un trouble neurodéveloppemental qui affecte certaines fonctions cognitives essentielles; 
QUE plus de 650 000 personnes vivent avec ce trouble au Québec; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin proclame la semaine du 20 au 26 octobre « La semaine du Trouble du Dévelop-
pement du Langage » et invite les citoyens à participer à la journée d'illumination du TDL,le 17 octobre 2025, en allumant des lumières 
mauve et jaune. 
 
RESSOURCES HUMAINES ET COMMUNICATIONS 
JOURNÉE NATIONALE DES AINÉS 
QUE ce soit par la transmission de leur savoir, l'engagement bénévole, la participation à la vie économique ou le rôle qu'ils occupent au 
sein de leurs entourages, les aînés contribuent de multiples façons au dynamisme de nos communautés; 
QUE l'âgisme est un obstacle qui obscurcit la reconnaissance des contributions des aînés et la richesse des liens intergénérationnels; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin souhaite mettre en lumière l'apport inestimable des personnes aînées au sein 
des communautés et déclare le 1er octobre, Journée nationale des aînés.  
 
ADOPTION POLITIQUE ADMINISTRATIVE ET SALARIALE DES EMPLOYÉS CADRES 
QUE la Ville de Saint-Antonin souhaite se doter d’outils administratifs clairs et structurés afin d’encadrer la gestion de ses ressources 
humaines; 
QUE l’adoption d’une politique salariale et administrative des employés-cadres permettra d’assurer l’uniformité et l’équité des condi-
tions de travail, avantages et procédures applicables à ces postes; 
QUE la Politique salariale et administrative des employés-cadres a été présentée et approuvée par les employés-cadres et les membres 
du Conseil et jugée conforme aux besoins de l’organisation; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte officiellement la Politique salariale et administrative des employés-
cadres telle que présentée; 
QUE ladite politique entre en vigueur rétroactivement au 1er janvier 2025 et que la direction générale soit mandatée pour assurer la 
mise en application de cette Politique.  
 
DÉVELOPPEMENT 
POLITIQUE MADA 
QUE la Ville de Saint-Antonin a présenté, le 23 octobre 2023, une demande d'appui financier pour la mise à jour de sa politique MADA 
dans le cadre du Programme de soutien à la démarche municipalité amie des aînés, volet 1; 
QU’À la suite de l'acceptation de la subvention octroyée le 28 mars 2024 par le secrétariat aux aînés du ministère de la Santé et des 
Services sociaux (MSSS) dans le cadre du programme de soutien à la démarche municipalité amie des aînés, volet 1, permettant à la 
Ville de Saint-Antonin de mettre à jour sa démarche MADA; 
QUE la Ville de Saint-Antonin a réalisé la démarche conformément aux engagements comme mentionnés dans la convention d'aide 
financière; 
QUE la Ville de Saint-Antonin a pour mission d'assurer le bien-être de ses citoyennes et de ses citoyens ainsi que la vitalité de sa com-
munauté; 
QUE la démarche MADA relève d'un pouvoir de la Ville lui permettant d'intervenir dans les limites de ses compétences et de jouer un 
rôle actif auprès des personnes aînées; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte la version actualisée de la Politique municipale des aînés et de son plan 
d’action MADA (Municipalité amie des aînés).  
 
MÉRITE MUNICIPAL 
QUE le Mérite municipal souligne l’apport important de personnes, de groupes, d’organismes et de municipalités qui, par leurs initia-
tives, leur dynamisme et leur engagement, ont contribué au mieux-être et au développement de leur communauté; 
QUE la corporation du Centre Sportif a grandement contribué au développement de la communauté; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise Madame Karine Vincent, directrice du développement et des relations 
avec le milieu, à déposer une candidature pour la corporation du Centre Sportif auprès du Mérite municipal.  
 
AUTORISATION DU DÉPÔT D’UNE LETTRE DE SOUTIEN À LA DEMANDE DE FINANCEMENT PAR LE LOCAL DES JEUNES AU PRO-
GRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX INFRASTRUCTURES JEUNESSE DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

QUE la Ville souhaite soutenir le Local des jeunes pour son projet de rénovation et réaménagement du Local des jeunes et que ce pro-
jet vise à soutenir l’amélioration des infrastructures principalement destinées aux jeunes de 15 à 29 ans ; 
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QUE la Ville est propriétaire de cet espace et que l’organisme du Local des jeunes a pour projet d’y faire des modifications afin de dé-
velopper des espaces de création dans les nouveaux locaux, visant à permettre des activités d’arts visuels, de musique et de cuisine et 
que cette subvention permet la réalisation de projets de construction, d’acquisition, d’aménagement, de rénovation, de mise aux 
normes, d’agrandissement et de réaménagement ; 
QUE le Local des jeunes est admissible au programme et que cette démarche permet une subvention non remboursable de 50 000 $ à 
300 000 $ et peut représenter au maximum 90 % du projet total ; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le Maire, Monsieur Michel Nadeau, à signer et à déposer, pour et au 
nom de la ville, une lettre d’appui à l’organisme du Local des jeunes de Saint-Antonin afin de le soutenir dans son dépôt au Programme 
d'aide financière aux infrastructures jeunesse du Gouvernement du Québec.  
 
TRAVAUX PUBLICS 
AUTORISATION DE PAIEMENT DÉBROUSSAILLAGE DES ABORDS DE ROUTES 
QUE des travaux de débroussaillages étaient nécessaires aux abords de différentes routes municipales; 
QUE Les Entreprises Guy et Pascal Dubreuil inc. ont effectué les travaux; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 3212 au montant de 27 275 $ plus 
les taxes applicables à 'Les Entreprises Guy et Pascal Dubreuil inc.  
 

AUTORISATION DE PAIEMENT GROUPE COLAS PAVAGE CHEMIN RIVIÈRE-VERTE 
CONSIDÉRANT l'octroi de contrat pour des travaux de pavage sur le chemin de Rivière-Verte au Groupe Colas ; 
CONSIDÉRANT que les travaux ont été effectués; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 4252228 au montant de 39 358 $ 
plus les taxes applicables au Groupe Colas. 
 

AUTORISATION DE PAIEMENT DE LA RETENUE AMÉNAGEMENT BL 
CONSIDÉRANT l'octroi de contrat pour les travaux pour la construction de trottoirs ; 
CONSIDÉRANT que les travaux ont été exécutés sur le 1er Rang; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la retenue de 10 %, facture numéro 21070, de 30 
390,96 $ plus les taxes applicables à la compagnie Aménagement BL.  
 
AUTORISATION DE PAIEMENT SELTO DISTRIBUTION INC. 
QUE la ville avait octroyé le contrat pour la fourniture et la livraison de sel de déglaçage à Selto ; 
QUE la ville de Saint-Antonin a reçu deux livraisons de sel de déglaçage; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro FAC0000714 au prix de 27 332,50 $ 
plus les taxes applicables et de la facture FAC0000723 au prix de 23 538,75 $ plus les taxes applicables à la compagnie Selto.  
 
AUTORISATION DE PAIEMENT GROUPE COLAS 
CONSIDÉRANT l'avancement des travaux de pavage des rues; 
QUE la ville de Saint-Antonin a reçu la facture 4281221 du Groupe Colas; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture 4281221 au prix de sous 206 028.28$ moins 
la retenue de 20 602.83$ plus les taxes applicables, au Groupe Colas Québec inc.  
 
URBANISME 
DÉROGATION MINEURE 431 CHEMIN LAVOIE 
QUE Monsieur Éric Lemieux partage les documents envoyés par les demandeurs au président du CCU afin d’en faire la lecture aux 
membres; 
QUE la réglementation ne cause pas un préjudice sérieux aux demandeurs; 
QUE le permis 2012-00-0057 stipule que le garage qui sera construit ainsi que les plans fournis aura une superficie de 117 mètres car-
rés et que la superficie maximum ne pouvait pas dépasser 120 mètres carrés; 
QUE le demandeur du permis a construit un garage d’une superficie de 119,94 mètres carrés et y a annexé sans autorisation préalable 
un abri d’une superficie de 47,67 mètres carrés. Les dimensions de l’abri annexé ont été déclarées par les demandeurs dans la lettre 
transmise au service de l’Urbanisme de la Ville de Saint-Antonin en date du 8 août 2025; 
QUE cet abri annexé porte la superficie totale du bâtiment accessoire à environ 167,62 mètres carrés, ce qui représente un dépasse-
ment de 47,62 mètres carrés par rapport à la superficie maximale autorisée de 120 mètres carrés, comme prévu à l’extérieur du péri-
mètre urbain au règlement de zonage numéro 311; 
QUE le permis de construction numéro 2012-00-0057 a été délivré le 13 avril 2012, avec une validité d’un an, soit jusqu’au 13 avril 
2013; 
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QUE la carte satellite en date du 25 juillet 2013 démontre clairement que l’agrandissement du garage n’était pas encore réalisé à cette 
date; 
QUE l’abri annexé a été construit sans permis valide, le permis initial étant expiré au moment des travaux, et qu’aucun nouveau per-
mis n’a été délivré pour autoriser cette annexe qui n’aurait pas été autorisée; 
QUE le règlement relatif aux dérogations mineures aux règlements de zonage et lotissement numéro 444-99 stipule à l’article 11 les 
critères d’évaluation dont, entre autres, les points suivants : 
Point 5 : que la dérogation mineure peut viser des travaux en cours ou déjà exécutés, à condition que lesdits travaux aient fait l’objet 
d’un permis de construction et qu’ils soient exécutés de bonne foi. 
Ne sont pas notamment considérés avoir été exécutés de bonne foi les travaux de construction lorsque : 
Ces derniers sont exécutés contrairement aux plans et devis autorisés; 
Point 6 : qu’une dérogation mineure n’est pas : 

• Un moyen d’éviter une disposition règlementaire inadéquate; 

• Une incitation au non-respect des règlements; 

• Un moyen de légaliser toute erreur lors de la construction; 

• Un outil de négociation ou de bonification d’un projet. 
QUE le certificat de localisation, daté du 13 octobre 2020 fourni par les requérants, indique ce qui suit : 
« 9- Conformité à la réglementation municipale », point a) : La maison et le garage sont conformes à la réglementation municipale 
actuellement en vigueur, et ce, spécifiquement quant aux marges de recul »; 
QUE, dans ce contexte, il incombait au vendeur de déclarer toute non-conformité existante lors de la vente, et à l’acheteur de prendre 
les moyens nécessaires pour s’assurer de la conformité de l’immeuble, soit le lot 4 901 617, avant la conclusion de la transaction; 
Pour ces raisons, le comité consultatif d’urbanisme (CCU) recommande au conseil municipal de ne pas accepter la demande de déro-
gation mineure concernant les dimensions non conformes du garage. 
Il est également recommandé que les demandeurs soient tenus de démolir la section non conforme du garage, de manière à rendre le 
bâtiment conforme au règlement de zonage numéro 311 (article 7.2.1), lequel prévoit une superficie maximale de 120 mètres carrés 
de bâtiments complémentaires à l’habitation dans les zones AF. 
De plus, les travaux correctifs devront être réalisés au plus tard le 31 décembre 2025. 
Advenant le non-respect de cette échéance, soit si le garage n’a pas été mis en conformité avant cette date, le dossier sera automati-
quement transmis à la Cour municipale, et ce, sans autre avis ni délai. 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte la recommandation du CCU et n'accepte pas la demande de déroga-
tion mineure pour le 431 chemin Lavoie; les demandeurs doivent se conformer à la règlementation municipale et doivent procéder à 
la démolition de l'abri annexé au garage avant le 31 décembre 2025, comme demandé par le service d'Urbanisme et de l'Environne-
ment de la ville.  
 
DÉROGATION MINEURE BÂTIMENT ACCESSOIRE PORJET COMMERCIAL 
QUE la dérogation mineure porte sur l’installation d’une remise de 10 pieds par 12 pieds, construite sur une dalle de béton, dans la 
marge avant faisant face à l’autoroute 85 sur le terrain portant le numéro de lot 6 687 939; 
QUE la dérogation mineure vise à autoriser un permis de construction d'une remise projetée à 3.169 mètres de l'emprise de l'auto-
route alors que la marge de recul avant minimale est de 10 mètres; 
QUE M. Éric Lemieux, directeur du service de l’urbanisme et de l’environnement, a présenté aux membres du comité consultatif d’ur-
banisme (CCU) la problématique liée à l’espace disponible sur le lot 6 687 939; 
QUE la dérogation mineure demandée ne porte pas atteinte à la jouissance des propriétaires des immeubles voisins; 
QUE cette dérogation n’a pas pour effet d’aggraver les risques en matière de santé publique; 
QU’ELLE ne compromet pas la qualité de l’environnement; 
QUE l’autoroute 85 est située à un niveau inférieur au terrain, de sorte que l’installation de la remise n’aura aucun impact visuel signi-
ficatif; 
QU’IL s’agit d’un bâtiment accessoire et qu’aucun autre emplacement n’est possible en raison des contraintes physiques du terrain, 
notamment une pente abrupte au coin sud du lot, rendant tout remblayage impossible en raison de la présence de la bretelle de 
l’autoroute; 
QU’UNE servitude de non-accès est présente dans la marge de recul avant, en façade de l’autoroute; 
Pour ces raisons, les membres du CCU recommandent au Conseil d’accepter la dérogation mineure. 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte la demande de dérogation mineure et autorise l'installation d'une re-
mise de 10 x 12 pieds selon les plans soumis du demandeur avec une marge de recul avant de 3.169 mètres de l'emprise de l'auto-
route 85.  
 
DÉROGATION MINEURE LARGEUR DU TERRAIN AU 1058 ROUTE DES ROCHES 
QUE la dérogation mineure porte sur la façade du lot 4 902 969, laquelle est présentement de 30,42 mètres; 

QUE le propriétaire a fait l’acquisition du lot contigu portant le numéro 4 902 975, qui possède une façade de 16,76 mètres ; 
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QUE la réunion des deux lots permet d’augmenter la façade totale à 47,18 mètres, alors que la norme en vigueur au règlement 

de lotissement (article 4.1.1.1 terrain non-desservi) exige une façade minimale de 50 mètres; 

QUE la dérogation mineure demandée a pour effet d’améliorer la situation existante du terrain; 

QU’ELLE ne compromet pas la qualité de l’environnement; 

QUE cette dérogation n’a pas pour effet d’aggraver les risques en matière de santé publique; 

QUE la dérogation mineure demandée ne porte pas atteinte à la jouissance des propriétaires des immeubles voisins; 

QUE le CCU demande d'approuver cette dérogation telle que soumise; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville accepte la demande de dérogation mineure présentée par le citoyen du 1058, Route des 

Roches telle que soumise, et autorise l’unification des deux lots, le tout aux frais exclusifs du propriétaire et dans les meilleurs 

délais.  

 

AUTORISATION DE SERVITUDE AU CPE POUR LES UTILITÉS PUBLIQUES 

CONSIDÉRANT la construction du nouveau CPE au 1, rue des Fougères; 
QU’IL est nécessaire d'autoriser une servitude pour que Bell, Hydro ou autres utilités publiques puissent poursuivre leur réseau 
et desservir adéquatement le CPE; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la servitude pour le passage des services publics sur le lot 6 524 
247 tel que préparé par Parent & Ouellet inc., arpenteurs-géomètres, le 11 septembre 2025, dossier 9044-3. Monsieur Carlo 
Brousseau est autorisé à signer le document "Option de servitude Bell-Hydro-Québec". 
QUE le Conseil autorise Monsieur Michel Nadeau, maire, et Monsieur Carlo Brousseau, directeur général adjoint et directeur des 
Travaux publics, à signer pour et au nom de la Ville le contrat notarié de cette servitude qui sera préparé par Me Sandra Thé-
riault, notaire. Tous les frais notariés sont à la charge du CPE ainsi que tous autres frais en lien avec cette demande. 
 
OCTROI D’UN CONTRAT CONSULTATIONS JURIDIQUES 
CONSIDÉRANT les besoins d’accompagnement juridique, notamment pour le directeur du service de l’Urbanisme et de l’Envi-
ronnement; 
CONSIDÉRANT l’offre de services professionnels pour consultations juridiques présentée par Me Patrick Beauchemin, de l’étude 
MORENCY, Société d’avocats le 22 juillet 2025; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte l’offre de services de consultations juridiques sur la base d'un 
montant forfaitaire proposée le 22 juillet 2025 par l’étude MORENCY, société d’avocats, pour un montant annuel de 1400,00 $ 
plus les taxes applicables; le montant à payer pour 2025 sera ajustée pour les 4 mois 2025 restants.  
QUE le contrat sera renouvelé pour l'année 2026 en appliquant une augmentation annuelle de 3%. 
 
LOISIRS 
RENFLOUEMENT DE LA PETITE CAISSE DES LOISIRS 
QUE la petite caisse des loisirs a été utilisée pour les activités de l'été et du camp de jour; 
QU’IL y a lieu de renflouer cette petite caisse; 
IL EST RÉOSLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la trésorière à émettre un chèque au montant de 1 282,50 $ 
pour le renflouement de la petite caisse à 1 500 $.  
 
AUTORISATION DE PAIEMENT #13 CENTRE SPORTIF 
CONSIDÉRANT les travaux effectués en août 2025 pour la construction du centre sportif et de la patinoire; 
QUE la firme Atelier Guy architectes a procédé à la recommandation de la demande de paiement # 13 et que notre chargé de 
projet l’a approuvée;  
IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 007746 de Construction Mar-
cel Charest et Fils, au montant de 402 990 $ moins la retenue de 10 %, plus les taxes applicables, soit un montant total à verser 
de 417 003,97 $. 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
Plusieurs questions ont été posées par l'assistance et répondu par Monsieur le Maire.  
 
AJOURNEMENT DE LA SÉANCE AU 17 SEPTEMBRE 2025  

QU’IL manquait de l'information pour finaliser certains sujets des travaux publics; 

QU’IL y a lieu d'ajourner la séance à une date ultérieure; 
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IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin ajourne la présente séance ordinaire au mercredi 17 septembre 2025, à 

19 h 30, à la salle B du Centre Réjean-Malenfant.  

 

REPRISE DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 15 SEPTEMBRE 2025 

SIGNATURE DU PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC LES COMPAGNIES 9544-3412 QUÉBEC INC ET 9137-0098 QUEÉBEC INC. 
QUE la compagnie 9544-3412 Québec inc. est le promoteur du projet commercial situé à l'intersection de l'autoroute 85 et de la 
rue Principale, et qu'elle est propriétaire des lots visés par le projet; 
QUE la compagnie 9137-0098 Québec inc., dont l'actionnaire majoritaire est aussi un administrateur de la compagnie 9544-3412 
Québec inc., a mandaté la firme d'ingénierie Équation pour la réalisation des plans et devis, incluant ceux relatifs aux travaux 
d'égout sanitaire et d'aqueduc incluant la station de pompage sur la rue Principale; 
QUE les travaux à réaliser sur les propriétés appartenant à la Ville doivent être autorisés et exécutés par celle-ci, par l'intermé-
diaire d'un entrepreneur engagé par la Ville; 
QUE la Ville a procédé à un appel d'offres pour les travaux d'égout sanitaire et d'aqueduc incluant la station de pompage sur la 
rue Principale, sur la base des documents préparés par la firme Équation, mandatée par la compagnie 9137-0098 Québec inc.; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le Maire, Monsieur Michel Nadeau, ainsi que Monsieur Carlo 
Brousseau, directeur général adjoint et directeur des travaux publics, à signer un protocole d'entente avec les compagnies 9544-
3412 et 9137-0098 Québec inc. concernant la responsabilité de conception des ouvrages mécaniques et civils réalisés par la 
firme Équation; 
QUE la compagnie 9544-3412 Québec inc. ou les propriétaires subséquents des lots concernés seront facturés annuellement 
conformément au règlement d'emprunt 918-25 pour la portion des travaux effectuée par la Ville de Saint-Antonin. 
 
OCTROI D’UN CONTRAT TRAVAUX D’ÉGOUT SANITAIRE ET D’AQUEDUC INCLUANT LA STATION DE POMPAGE 
QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu l'approbation du MAMH pour le règlement d'emprunt 918-25; 
QUE la Ville a demandé des soumissions sur SÉAO pour des travaux d'égout sanitaire et d'aqueduc incluant une station de pom-
page; 
QUE la Ville a reçu deux soumissions et que la compagnie Excavations Bourgoin Dickner a déposé la soumission conforme la 
moins élevée, au montant de 656 430,22 $; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin octroie le contrat pour des travaux d'égout sanitaire et d'aqueduc in-
cluant une station de pompage sur la rue Principale à la compagnie Excavations Bourgoin Dickner au montant de 656 430,22 $.  
 
SURVEILLANCE D’UN CHANTIER TRAVAUX D’ÉGOUT SANITAIRE ET D’AQUEDUC INCLUANT LA STATION DE POMPAGE 
QUE c'est la firme Équation qui a préparé les plans et devis pour la soumission, leur dossier C25-8272-A; 
CONSIDÉRANT qu'il est important qu'il y ait de la surveillance de chantier pour que les travaux soient effectués correctement; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin mandate la firme Équation pour la surveillance des travaux selon les plans 
et devis pour la construction qu'elle a préparés et qu'elle fournisse les dessins d'ateliers approuvés liés à tout ce qui est méca-
nique, plomberie et électricité, notamment à la station de pompage et s'assure que le tout est conforme; 
QUE le Conseil mandate la firme Bouchard Service-Conseil pour la surveillance des travaux civils, soit des tranchées et des con-
duites. 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN À 19H50. 
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       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route 185•Saint-Antonin•G0L 2J0 
Tél: 418 863-6842 • Cell.: 418 868-9166 • Fax: 418 863-5313 

Licence R.B.Q 8001-0408-55 

Octobre 2025 

 
 
 
 
 

Patricia Morin, 
Membre de l’ANQ 

 

Service à domicile 

 

Pour prendre rendez-vous 

418-862-5013 

Hygiène et 
Soins des pieds 

Nous somme fiers d’offrir aux nouveaux  
entrepreneurs qui s’installent à  

Saint-Antonin 6 mois de parution de leur 
carte d’affaire dans le 

 Saint-Antonin en bref, gratuitement.  
 

Contactez nous à  
communications@saint-antonin.ca pour en 

profiter !  
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L’Autre-Toit du KRTB 
Maison d’hébergement pour les 
femmes du KRTB et leurs  
enfants.  

Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 
S.O.S. Violence conjugale  

1 800 363-9010 

Octobre 2025 40
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  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
Cell. 418-860-0971 
 
 

savannahcoiffure@outlook.com 
http://MarieFranceRioux.arbonne.com 

Octobre 2025 



 
 

 

960, route 185 
Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 
Téléphone :   418.862.8108 
Télécopieur : 418.867.8182 

RESTO GRAND ARRÊT SAINT-ANTONIN 
 Dépanneur Couche-Tard 

Marie-Josée St-Pierre, gérante du dépanneur 
Marc Beaudoin, gérant du restaurant 
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DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 

Octobre 2025 
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Maire, Michel Nadeau  #215 
Directrice générale, Nancy Dubé  #213 
dg@st-antonin.ca 
Directeur général adjoint et Directeur des travaux publics,  Carlo Brousseau  #221 
cbrousseau@st-antonin.ca 
Directeur adjoint des Travaux publics, François Viel  #242 
fviel@st-antonin.ca 
Trésorière et greffière adjointe, Chantal Bouchard  #212 
finances@st-antonin.ca 
Directrice des Ressources Humaines et  des Communications, Gabrielle Thibault  #234 
communications@st-antonin.ca 
Directrice du Développement et des Relations avec le Milieu, Karine Vincent  #218     
développement@st-antonin.ca  
Coordonnatrice à la vie culturelle et communautaire, Marie-Soleil Joyal #226 
msjoyal@st-antonin.ca 
Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa #220 
sbourassa@st-antonin.ca 
Coordonnatrice aux loisirs , Maude Boucher  #217 
loisirs@st-antonin.ca 
Responsable de la Bibliothèque, Sylvie Ratté  #225 
biblio@st-antonin.ca 
Directeur de l’urbanisme, Éric Lemieux  #219  
elemieux@st-antonin.ca 
Inspectrices en bâtiment, Yolaine Lebel   #216       
urbanisme@st-antonin.ca 
Directeur du service incendie, Yvan Rossignol  #224 
yrossignol@st-antonin.ca 
Secrétaire à la perception, Mélissa Boucher #210 
reception@st-antonin.ca  
Secrétaire au greffe, Caroline Pinguet  #211 
greffes@st-antonin.ca 
 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Octobre 2025 

 
CENTRE RÉJEAN-MALENFANT             
305, rue Principale 
 
CENTRE C. MICHEL-DESROSIERS        
712, Chemin R-Verte 
 
GYMNASE ÉCOLE LANOUETTE            
18, rue du Couvent 
 
CENTRE SPORTIF DESJARDINS & SALLE BERGER           
21, rue Pelletier 
 
Pour réservation, contactez Mélissa Boucher, 
418-862-1056 # 210 

 

 
En cette fin de période de taxes, nous souhaitons vous 
rappeler que les reçus pour les paiements des taxes ne 
sont pas envoyés systématiquement.  
 
Si vous souhaitez en recevoir un, par la poste ou  
courriel, veuillez communiquer avec le bureau  
municipal au (418) 862-1056, poste 210, ou à l’adresse 
suivante : reception@st-antonin.ca, en précisant votre 
mode d’envoi préféré. 

COMMUNICATIONS DE LA VILLE 

RÉPERTOIRE MUNICIPAL (418) 862-1056 

SALLES DISPONIBLES POUR LOCATION IMPORTANT 

mailto:reception@st-antonin.ca

